
COMMUNE D’HARTENNES-ET-TAUX
_______________________

CARTE COMMUNALE
___________________________

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
________________________________________

MODE D’EMPLOI

En consultant le plan des servitudes d’utilité publique, si votre terrain est concerné, vous relevez la référence de cette servitude.

Vous vous reportez à la fiche ci-après qui vous fournit,  à titre indicatif  et sous réserve de consultation du service intéressé, des
indications sur cette servitude.
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HARTENNES-ET-TAUX

FICHE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

CODE TYPE DE 
SERVITUDE

RÉFÉRENCES JURIDIQUES DES
ACTES INSTITUANT LA SERVITUDE

ORIGINE DE LA SERVITUDE
ORGANISME

GESTIONNAIRE DE LA
SERVITUDE

AC1

Servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine

Patrimoine culturel
Monuments historiques.

Immeubles classés et inscrits au titre des
monuments  historiques  en  application
des articles L.621-1 et suivants du code
du patrimoine

Zones  de  protection  des  monuments
historiques  créées  en  application  de
l’article  28  de  la  loi  du  02 mai 1930
conformément à l'article L.642-9 du code
du patrimoine

Périmètres de protection des monuments
historiques  classés  ou  inscrits  en
application des articles L.621-30 à L.621-
32 du code de l'urbanisme

La  ferme  de  Neuville-Saint-Jean  colombier  du
seizième siècle A19, classée monument historique
le 3 février 1995 sur le territoire de la commune de
Launoy.

Ministère de la Culture
Unité Départementale
de l’Architecture et du
Patrimoine de l’Aisne

1 rue Saint Martin
02000 LAON

T7

Servitudes relatives à 
l'utilisation de certaines 
ressources et équipements.

Communications
Circulation aérienne

Servitudes aéronautiques à l’extérieur des
zones de dégagement en application de
l'article L.6352-1 du code des transports

Autorisation spéciale délivrée par arrêté ministériel 
après avis de la commission centrale des services 
aéronautiques (ex :installation exemptée de permis 
de construire)
Arrêté du 25 juillet 1990

SNIA/Nord
(Service National d’Ingénierie

Aéroportuaire)

adresse mail : snia-urba-nord-
bf@aviation-civile.gouv.fr
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